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Contrôle technique des motos de collection
Question écrite n° 3242

Texte de la question

Mme Christine Loir appelle l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation
au sujet du contrôle technique des véhicules motorisés avec deux ou trois roues portant la mention « collection
». En effet, d'après l'arrêté du 23 octobre 2023 relatif au contrôle technique des véhicules motorisés à deux ou
trois roues et quadricycles à moteur, les véhicules de collection ont l'obligation d'effectuer un contrôle technique
tous les trois ans. Néanmoins, les véhicules de collection à deux ou trois roues ayant une date de mise en
circulation antérieure au 01/01/1960, eux sont exemptés de contrôle technique, ainsi que les motos participantes
à des compétitions sportives. Elle s'inquiète de cette mesure punitive envers les collectionneurs de motos de
deux ou trois roues d'après 1960 car ces véhicules de collection sont soumis aux mêmes normes techniques
que les véhicules plus récents. Pourtant, ces véhicules de collection ayant un moteur de plus de 30 ans roulent
souvent très peu, sont entretenues régulièrement par leur propriétaire car il est très difficile de trouver des
ateliers connaisseurs de ces mécaniques anciennes. Sans oublier le coût financier que représentent ces
contrôles techniques, dont le prix n'est fixé par aucun règlement et est alors librement décidé par les centres de
contrôle, ainsi que les contraintes de transport des véhicules de collection du domicile au lieu de contrôle. Enfin,
l'arrêté prévoit en cas de défaut de contrôle une amende de 135 euros et une immobilisation du véhicule, une
injustice supplémentaire pour les collectionneurs qui entretiennent l'histoire motocycliste. Face à cette situation,
elle lui demande si face à ces difficultés, ces véhicules portant un intérêt historique peuvent bénéficier d'une
exonération de contrôle technique telle que pour les motos datant d'avant le 1er janvier 1960 et les motos de
compétition.
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